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La Norvège, actuellement dirigée par  un gouvernement formé par  une coalition entre le parti  de
gauche et celui de centre, ne fait pas partie de l’Union européenne. Cela est dû aux refus de sa
population à adhérer cette Union. Il s’agit néanmoins d’un État unitaire et d’un régime parlementaire
avec une monarchie constitutionnelle. Le premier ministre du pays est Jonas Gahr Store. L’Union
européenne a décidé d’intégrer quelques pays non membres comme la Norvège à sa réflexion sur les
enjeux  sécuritaires  qui  menacent  l’Union  européenne.  La  Norvège  aura  donc  l’opportunité  de
s'associer aux pays membres à travers un texte juridique si elle accepte de s’y joindre et de le co-
signer. 

Plusieurs  problèmes  sont  soulevés  par  cette  problématique.  Tout  d’abord,  nous  retrouvons  des
nouveaux  problèmes  liés  aux  changements  climatiques  et  au  terrorisme.  Les  phénomènes
climatiques augmentent et les actes terroristes aussi. En Norvège, les catastrophes naturelles restent
rares et le pays a vécu peu d’épisodes terroristes.  Nous n’oublions pas, par ailleurs,  les attentats
d’Oslo et  d’Utoya de 2011,  qui  ont  laissé 77 morts  et  qui  sont  les derniers  grands attentats  de
l’histoire du pays. D’autre part, nous retrouvons aussi des risques industriels et technologiques, liés
aux activités humaines. La Norvège accorde une grande importance à la sécurité et à la protection de
l'environnement, ce qui contribue à réduire les risques d’accidents industriels et technologiques. En
dernier lieu, un enjeu majeur est l’importance de la prévention et la préparation face aux risques. Pour
cela,  la  Norvège  fait  déjà  partie  de  plusieurs  programmes  tels  que  le  programme  d'action
communautaire en faveur de la protection civile ou la création du Mécanisme de protection civile de
l’Union Européenne datant d’octobre 2001 avec pour objectif de renforcer la coopération en matière
de protection civile.

La Norvège, bien qu'elle ne soit pas membre de l'Union européenne, entretient des relations étroites
avec l'UE et participe à divers accords et initiatives en matière de sécurité civile. La coordination des
politiques de sécurité civile européenne pour protéger les populations des catastrophes naturelles et
industrielles/humaines est une préoccupation partagée par la Norvège et ses partenaires européens.
L'un des principaux accords internationaux qui guident la coopération en matière de sécurité civile est
le mécanisme de protection civile de l'Union européenne, également connu sous le nom de système
de gestion de la réponse d'urgence (ERCC) . Ce mécanisme vise à faciliter la coordination et la
coopération entre les États membres de l'UE, les pays candidats, les pays membres de l'Association
européenne de libre-échange (AELE) dont la Norvège fait partie, ainsi que d'autres pays partenaires,
en cas de catastrophe. La Norvège a soutenu et participé à de nombreuses initiatives de l'UE dans le
domaine de la sécurité civile. Par exemple, elle participe activement au programme de l'UE pour la
protection civile et  l'aide humanitaire (ECHO), qui  fournit  une assistance humanitaire et  une aide
d'urgence aux populations touchées par des catastrophes naturelles ou des crises humanitaires dans
le  monde entier.  La  Norvège participe  également  à  des  initiatives  internationales  plus  larges  en
matière de sécurité civile, telles que les accords de l'Organisation des Nations unies (ONU) et les
conventions internationales sur la gestion des catastrophes. Elle collabore donc étroitement avec l'UE
et d'autres partenaires internationaux pour coordonner les politiques de sécurité civile et protéger les
populations  des  catastrophes naturelles  et  industrielles,  en soutenant  les  initiatives  régionales  et
internationales pertinentes et en participant à des accords et des programmes de coopération.

Sur le plan national, la Norvège a investi dans le renforcement de ses propres capacités de gestion
des catastrophes. Des plans d'urgence nationaux ont été élaborés, des premiers intervenants formés,
et des systèmes d'alerte précoce pour les risques naturels ont été mis en place. De plus, le pays
encourage la recherche et l'innovation pour développer des solutions technologiques avancées visant
à prévenir et à gérer les catastrophes. Dans la perspective de l'avenir, la Norvège pourrait envisager
de nouvelles initiatives pour renforcer encore davantage sa réponse aux catastrophes. Cela pourrait
inclure le développement de systèmes de surveillance et d'alerte précoce améliorés, l'accent mis sur
la  coopération  régionale  pour  une  réponse  transfrontalière  plus  efficace.  En  s'appuyant  sur  son
expérience  passée  et  son  engagement  envers  la  coopération  internationale,  la  Norvège  peut
continuer  à  jouer  un rôle  essentiel  dans la  protection  des populations  contre  les  catastrophes à
l'échelle mondiale. 



La Norvège pourrait investir dans des technologies de pointe telles que les satellites, les capteurs
environnementaux et les drones pour surveiller les risques de catastrophes naturelles tels que les
glissements de terrain, les avalanches, les inondations et les tempêtes. Ces systèmes permettraient
une détection précoce des menaces et une meilleure préparation aux événements catastrophiques.
De plus, la Norvège pourrait entreprendre des projets visant à renforcer les infrastructures critiques
telles que les barrages, les routes et les réseaux électriques pour les rendre plus résilientes aux
catastrophes naturelles comme les tremblements de terre,  les inondations ou les tempêtes. Cela
pourrait  inclure  des  travaux  de  rénovation,  des  technologies  de  construction  innovantes  et  des
mesures de protection supplémentaires. Enfin, elle pourrait lancer des programmes de sensibilisation
du public et de formation aux mesures d'urgence pour aider les communautés à mieux se préparer et
à réagir efficacement en cas de catastrophe. Cela pourrait inclure des campagnes d'information, des
exercices de simulation et des programmes éducatifs dans les écoles et les entreprises.

En conclusion, la Norvège joue un rôle important dans la coordination des politiques de sécurité civile
pour protéger les populations des catastrophes naturelles et industrielles/humaines, malgré son statut
de non-membre de l'Union européenne. À travers sa participation à des accords internationaux, sa
ratification  d'actes  juridiques  pertinents  et  ses  initiatives  nationales,  la  Norvège  démontre  son
engagement  envers  la  coopération  mondiale  dans  ce  domaine  crucial.  En  ce  qui  concerne  la
tendance  politique  de  la  Norvège  vis-à-vis  de  l'Union  européenne,  le  pays  est  généralement
considéré comme eurosceptique. Bien que la Norvège entretienne des relations étroites avec l'UE
dans divers domaines, y compris la sécurité civile, elle a fait le choix de ne pas devenir membre de
l'UE. Cette position reflète une certaine réserve vis-à-vis de l'intégration européenne. Malgré cette
tendance  eurosceptique,  la  Norvège reconnaît  l'importance de  la  coopération  internationale  pour
relever les défis communs tels que la gestion des catastrophes. Par conséquent, le pays continue de
participer  activement  aux  initiatives  régionales  et  internationales  en  matière  de  sécurité  civile,
contribuant ainsi à la protection des populations et de l'environnement à l'échelle mondiale.


